
     Paroisse Sainte-Thérèse de Thève-et-Nonette    
 
    Réunion du Conseil Pastoral Paroissial 
       Le 31 janvier 2022 
          dans la 4e semaine du Temps ordinaire  de l'Église 
   
          «Adsumus Sancte Spiritus» 
                Prière attribuée à  Saint Isidore de Séville (v. 560-636) 
 
 
Le Conseil pastoral paroissial s'est réuni au presbytère de Gouvieux le lundi 31 janvier 2022, sur 
convocation envoyée le 17 du mois, avec un ordre du jour qui se déclinait ainsi :  
  - perspectives d'avenir du diocèse  
  - examen des travaux en cours et des travaux en projet  
  - comment faire vivre en paroisse la synodalité  
  
Présents :  Abbé Marc Depecker, Géraldine Alex,  Jean Chalvin, Laurence d'Hérouville, Luc 
Doutriaux, Laure Frebourg, David Malaquin, Marie-Christine Monné, Alix Perroy, Geoffroy Sevin, 
Monique Vernier.  
Absents excusés : Alain Babaud, Valérie Chatin de Chastaing 
 
Il est demandé à Jean Chalvin d'assurer le rôle de secrétaire. 
 
Par la prière synodale lue par monsieur l'abbé, le Conseil  invoque l'Esprit Saint afin qu'il gouverne 
les cœurs de chacun : 
 
«... Nous voici devant Toi, Esprit Saint, 
Enseigne-nous vers quel but nous orienter ; 
Montre-nous comment nous devons marcher ensemble, 
Nous qui sommes faibles et pécheurs... » 
 
Présentation des nouveaux membres du conseil 
 
Suite au remaniement du Conseil, les nouveaux membres Laurence d'Hérouville (Lamorlaye), 
Marie-Christine Monné (Lamorlaye) et Geoffroy Sevin (Coye-la-Forêt) se présentent en évoquant 
leur parcours. Monsieur l'abbé les remercie au nom de tous d'avoir accepté de rejoindre le Conseil 
pastoral.  
 
Perspectives d'avenir du diocèse 
 
Notre évêque a rassemblé les prêtres du diocèse le 6 janvier dernier pour évoquer avec eux l'avenir 
du diocèse dans une nouvelle configuration. Avec à l'esprit une volonté de restructurer les paroisses 
actuelles dans une perspective qu'il fixe à l'horizon de 2045. Ce sont en fait les idées qu'il a émises 
lors de toutes ses précédentes lettres pastorales, basées sur un triptyque : 
  
  - fraternités de proximité 
  - communautés de rassemblement 
  - pôles missionnaires 
 
Pôles missionnaires : Aujourd'hui le diocèse de Beauvais est composé de 39 paroisses. Il n'y en 
aurait plus alors que  9, de la taille d'un secteur missionnaire actuel. Pour nous, il serait envisagé un 
regroupement des paroisses de Gouvieux, du Serval, de Chantilly et de Senlis. Face à la pénurie de 
vocations, la situation est pour le moins alarmante. Une étude  comparative entre 1996 et 
aujourd'hui a été faite. 
Quelques chiffres parlent d'eux-mêmes : en mai 1996, 161 prêtres étaient en activité dans l'Oise, 59 
aujourd'hui ; 10 séminaristes se préparaient à la prêtrise, 2 aujourd'hui. 
Il y aurait donc des desservants mais la fonction de curé attaché à une paroisse tendrait à disparaître. 
La gouvernance pastorale serait laissée à des laïcs oeuvrant autour d'un prêtre modérateur. Pour 
nous, le curé serait vraisemblablement celui de Senlis. 
 



Pour un effectif de 52 prêtres en paroisse aujourd'hui, il n'y en aurait plus que 31 en 2045. Dans le 
contexte des trois vicariats actuels, celui de l'Ouest se verrait attribuer 10 prêtres, celui du Centre (le 
nôtre) 10 prêtres également (dont 4 dans le Pays de France où nous nous situons) et celui de l'Est 11 
prêtres. 
 
Il y aurait donc des prêtres appelés à desservir les anciennes paroisses, qui ne seraient plus que des 
communautés de rassemblement.  
Pour nous, ce serait dans l'église principale, la plus spacieuse, à  Gouvieux ; les autres églises ne 
seraient alors en fonction que pour des cérémonies particulières, tels les obsèques, les baptêmes ou 
les mariages. 
Quelques chiffres encore, fort parlants : 
En 1996, 5700 baptêmes ont été célébrés dans l'Oise, 3230 en 2021 
En 1996, 1810 mariages et en 2021, 845. 
Puisque le curé serait à Senlis, tous les registres seraient centralisés à Senlis. 
 
Le prêtre serait ainsi appelé à devenir l'homme du sacrement. Ce qui rétrécit de fait sa mission, ne 
serait-ce que par l'éloignement qui s'établirait ipso facto entre lui et les fidèles.  
Le projet mise sur une toujours plus grande implication des laïcs, mais les laïcs appelés à assumer 
ces missions sont ceux qui ont du temps, en grande majorité des retraités ; il ne faudrait alors pas 
trop compter sur un véritable rajeunissement des cadres....  
 
D'un point de vue pratique, tous les édifices ne sont pas adaptés à de grands rassemblements. Et 
comment peut-on imaginer, à Chantilly comme à Gouvieux par exemple,  rassembler des fidèles  de 
trois communautés en un seul lieu sans problème de stationnement... même s'il va y avoir 
immanquablement déperdition dans le nombre des fidèles (malgré l'éventuelle organisation de 
covoiturage).  
 
Les fraternités de proximité qui existent depuis quelque temps (et qui existaient auparavant à 
Gouvieux par exemple sous l'appellation de Parole en fête, de groupes de prière) vont-elles devenir 
ainsi les cellules de base de l'Eglise ?... 
 
Dans leur fonctionnement et leur développement, ces fraternités sont appelées à diffuser, à essaimer. 
Ce qui n'est pas encore véritablement le cas aujourd'hui, selon ceux qui les vivent dans la réalité du 
quotidien. Il s'agit donc bien d'avancer et d'appliquer avec discernement et sagesse. 
 
Il y a besoin, pour ceux et celles qui participent à ces fraternités de proximité, de se retrouver pour 
prier ensemble, d'êtres soutenus par la prière. C'est aussi une école de prière où l'on apprend à prier 
ensemble, à panser des plaies intérieures ; une responsable a pu parler  d' « hôpital de campagne »... 
Si ces fraternités de proximité doivent tenir à l'avenir un rôle pastoral, ce ne sera possible qu'avec 
une réelle coordination entre les différents groupes, aujourd'hui bien disparates dans leur 
configuration.  

 
Ces groupes sont-ils appelés à être les supports de l'évangélisation et/ou à être un renforcement des 
forces vives de l'Eglise ? Ils pourraient devenir ainsi le chemin de foi que l'Eglise  proposerait à tous 
les recommençants, les confirmands et les catéchumènes. Mais en même temps, beaucoup de 
chrétiens ne se sentent pas responsables de leur Eglise. Par manque de confiance, ils ont peur d'être 
happés par un système (ce qui explique une certaine désaffection de leur part). Cet état de fait 
engage mal l'intégration desdites fraternités de proximité dans le rôle pastoral qu'elles seraient 
amenées à jouer au sein de l'Eglise. 
 
Informations sur les travaux en cours ou en projet 
 
Gouvieux : 
 
Avec la nomination d'un nouvel architecte des bâtiments de France, un nouveau projet de 
construction d'une maison paroissiale peut être envisagé avec un réel espoir de réussite (après trois 
échecs consécutifs). Deo gratias ! 
 
Le linoléum du chœur de l'église de Gouvieux a été enlevé pour faire ressortir le dallage primitif. Il 
reste à remettre en état le bas des piliers. 



Le baptistère a été placé près de l'entrée principale de l'église, à un endroit plus conforme à son 
usage liturgique. 
La réfection en bois de l'autel du Saint-Sacrement est en cours, l'ébéniste ayant pris beaucoup de 
retard.  
Le tableau de sainte Geneviève peint par Van Loo est en  cours de restauration. 
L'éclairage de la nef vient d'être grandement amélioré. 
  
Rendez-vous a été pris avec un nouveau facteur d'orgue pour une restauration de l'instrument. Une 
demande de subvention pourra être adressée à la Fondation de France. 
 
Il y avait jadis 4 cloches ; 3 avaient été en 1808 subtilisées par l'administration napoléonienne pour 
être fondues à des fins militaires, une seule avait été conservée (pour la sécurité publique). 
Il est envisagé d'en installer deux, une en sol et l'autre en si. Leur pose  nécessiterait l'emploi d'une 
grue. Des devis supplémentaires doivent être demandés (il est conseillé de s'adresser à la maison 
Paccard d'Annecy). 
 
Lamorlaye : 
 
Les vitraux de l'église de Lamorlaye ont besoin d'être mieux protégés par des verres securit qui 
remplaceront les grillages anciens. 
 
Coye-la-Forêt : 
 
L'éclairage intérieur de l'église mérite d'être, comme celui de Gouvieux, grandement amélioré. 
 
A propos de la synodalité 
 
C'est à la demande du pape François que l'Eglise universelle réfléchit sur le thème de la synodalité. 
Mot qui signifie, selon l'étymologie, « marcher ensemble ». Il s'agit concrètement d'associer le 
peuple de Dieu à la vie de l'Eglise. 
Tous les éléments de réflexion peuvent être trouvés sur le site du diocèse de Beauvais. Une 
participation effective des chrétiens à cette réflexion est engagée (en paroisse depuis l'automne 
dernier jusqu'en avril 2022). 
Nous sommes invités  à susciter des rencontres par communauté pour faire remonter des idées. C'est 
avant tout, dans ce projet voulu par Rome, aux laïcs de prendre des initiatives. 
C'est ce que l'équipe liturgique, coordonnée par Géraldine Alex, a déjà suscité. Il s'agit avant tout de 
VIVRE LA SYNODALITE par des démarches concrètes. 
Ainsi ce qui s'est vécu à Gouvieux le samedi avant Noël, où une vingtaine de personnes (de tous 
âges) se sont impliquées pour vivre dans un spectacle l'esprit de Noël. Un rapport de ce vécu 
communautaire devrait être rédigé et publié. 
La présence à Toussaint de chrétiens de la paroisse auprès des familles venant honorer leurs défunts 
dans les cimetières fait partie de cet esprit de synodalité. 
Ainsi également  ce qui a été mis en place tout au long de l'année, pour que, de semaine en semaine,  
les familles qui le désirent puissent accueillir chez elles une icône dans la prière devant l'assemblée 
du dimanche. Une marche jusqu'à Boran  qui réunira la famille paroissiale sera le point d'orgue de 
cette action synodale de prière le 26 juin prochain. 
Tous ces projets doivent bien évidemment se faire en adéquation avec le calendrier liturgique. 
Dans la dynamique de l'Année de la Famille, une journée diocésaine pour les couples est prévue à 
Beauvais le samedi 26 février prochain en présence de notre évêque sur le thème « En couple, 
annoncer joyeusement l'Evangile ». 
 
Le prochain Conseil pastoral paroissial est fixé au 16 mai prochain, à 20 h 30, au presbytère de 
Gouvieux. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance du Conseil pastoral paroissial est levée à 22 h 40. 
 
         Jean Chalvin 
            Secrétaire de séance 
 
Le texte de ce compte rendu a été, avant publication, soumis à l'approbation de monsieur l'abbé 
Marc Depecker. 

https://oise.catholique.fr/eveque-et-ses-collaborateurs/notre-eveque-et-ses-conseillers/pour-une-eglise-synodale-communion-participation-mission

